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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-26069

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-26069

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de La TrembladeNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME OSTA AMIGO LaurenceCorrespondant : 

23 rue de la Seudre BP 60130  Adresse :  , 17390 La Tremblade
Coordonnées :

 Téléphone : 0546366955
 Courriel : serviceachats@la-tremblade.com

Section 2 - Description du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre relative à la recomposition des plages de l'Embellie et Objet du marché : 
du Galon d'Or sur la commune de La Tremblade

Plages de l'Embellie et du Galon d'OrLieu d'exécution : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Visite conseillée Les missions confiées au maître d'oeuvre pour la Caractéristiques principales : 
réalisation de cette opération sont les missions suivantes : Tranche ferme : - Avant-Projet (AVP) - 
Élaboration complète des dossiers réglementaires (EDR) Tranche optionnelle : - Projet (PRO) - 
Assistance pour la passation des marchés publics de travaux (ACT) - Conformité et visa d'exécution au 
projet (VISA) - Direction de l'Exécution des marchés publics de Travaux (DET) - Assistance lors des 
Opérations de Réception et pendant la garantie de parfait achèvement (AOR et GPA) De plus, il lui 
sera attribué, conformément aux dispositions de l'article R.2431-17 du Code de la commande 
publique, la mission d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) des travaux. Les candidats 
ont l'obligation de répondre à la solution de base et devront faire une proposition pour chacune des 
variantes imposées suivantes : - Tranche ferme : Dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau - 
Tranche ferme : Réalisation de l'étude d'impact avec inventaires complémentaires nécessaires - 
Tranche ferme : Études complémentaires (hydrologie, pédologie...) Les candidats retenus pour cette 
consultation se présentent sous la forme d'une équipe pluridisciplinaire dans les domaines de la 
programmation d'espaces publics, de paysage, de l'urbanisme (opérationnel et règlementaire), des 
mobilités, et de l'environnement. Cette équipe devra être dotée au minimum des qualifications 
suivantes, établies par l'OPQIBI (Organisme de Qualification de l'Ingénierie) ou équivalents : - N° 0702 : 
Étude paysagère - N° 0612 : Évaluation environnementale des projets, travaux et aménagements - N° 
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0701 : Étude de la biodiversité et des écosystèmes - N° 2111 : Maîtrise d'oeuvre de génie écologique - 
N° 1812 : Ingénierie de voirie et réseaux divers complexes

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucun cautionnement ou garantie financièreCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Règlement des comptes selon les modalités du CCAG - Maîtrise d'oeuvre. Le délai réglementent : 
global de paiement est de 30 jours. Fonds publics de la commune de La Tremblade
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement de services : 
conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d'une forme 
différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du 
pouvoir adjudicateur tel qu'il est indiqué ci-dessus. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs 
offres en agissant à la fois : - En qualité de mandataire d'un groupement et de membre de plusieurs 
groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

La liste des justificatifs à produire est indiquée dans le règlement Commentaire sur les justifications :
de la consultation.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique appréciée au vu du mémoire technique : 60%
Prix des prestations : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

08/04/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

25-001Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Le dossier est disponible au téléchargement sur le site Renseignements complémentaires : 

https://www.marchessecurises.fr

07/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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